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DIRECTION République Française 
de l'AOMINISTRATION GENERALE 

EL de 12 REGLEMENTATION —— 

ème BUREAU PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE 
AG.2 FU/Ca 

INSTALLATION CLASSEE N° 2834 

  

LE PREFET DE LA HAUTE-MARNE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
       LHREMAON 

  

VU La Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative eux installations 
eLassées pour La protection de L'environnement ; 

VU Le décret n° 77-1133 du 21 septenbre 1977 pris pour L'application 
do La Loi susvisée ; 

VU La demande en date du 31 octobre 1979 de La Société Générale 
d'Hydraulique at de Mécanique, sfse 29 Rue Canbacérès - 75 - PARIS &ème = par 
Laquelle &lle sollicite L'autorisation de poureuivre L'ensemble des activités 
qu'etle exerce sur Le territoire de La commune de KASSY, au 96 Rue Msuljean, 
Lieudit “Les Petits Champs" ; 

VU L'arrêté préfectoral n° 94 en date du 16 janvier 1980 ordonnant 
L'ouverture d'une enquête publique du er février 1980 au 1er mers 1980 ; 

VU Les pièces du dossier 3 

VU Le ragistre d'enquête publique et L'avis du Comnissaira-Enquêteur 

VU L'evts de M. L'ingénieur Subdfvisisnnaire des Mines ; 

VU L'avis dé M, Le Directeur départemental du Travail et de L'Emploi 
en date du 18 janvier 1980 ; . 

VU L'avia de M. Le Directeur départemental de L'Agrieulture en date 
du 18 Janvier 1980 ; 

VU L'avis de Mne Le Directeur départemental des Affaires Sanitaires 
et Sociales en date du 25 janvier 1980 ; 

VU L'avis de R. Le Directeur départonentat de l'Equipement en date 
du 12 février 1980 ; 

VU L'avis de M. Le Directeur départemental de Le Sécurité Civile et 
des Services d'incendie en date du 51 janvier 1980 ; 

VU.La délibération du Conseil Municipal de BROUSSEVAL en date du 
11 mars 1980 ; 

VU L'avis émis par Le. Consuil départemental d'Hygiène dans sa séance 
du 19 mai 1980 ; 

 



  

Le demandeur entendu ; 

SUR proposition de M. Le Secrétaire Général, 

  

PRESCRIPTIONS À INPOSER 

A LA S, = GENERALE D'HYDRAULIQUE ET DE MECANIQUE 

USINE DE HASSY 

ARTICLE fer : AUTORISATION 

. La Société Générale d'hydraulique et de Hécanique, dont Le 
siège soclal est fixé à PARIS + 29 rue Cambacérès (75008), est autorisée sous 

réserve de La stricte observation des dispositions contenues dans Le présent 
arrêté, à poursuivre L'exploitation de son usine dite “Des Petits Champs”, rue 

Hautjean à UASSY (52130). 

ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

  

2.1- Caractéristiques do L'étabtissement 

cet établissement comorte Las activités suivantes 

          désignation des activités Rubrique 

moi de matières abrasives Cgrenstlle Hétallique).......s. 
  

tetier de recharge d'accumuläteurs (charges ordinaires) 
uissance utilisable : 3,5 ka...   

  

  

  

  

    

   

épôt d'anines corbustibles Liquéfiées dinéthylethylantne - 48 pis 2° > 
fûts da 36 kg nenarernseneer seen nesnenenn et 

rituretion de produits. minéraux ou orgentques. Lorsque Les 892 : b 
pérations sont effectuées dans Les (oraux situés à plus de = : 
Üm de tout Eâtinent habité ou occupé par des tiers G>EU m) : 5 

ebrication do La fonte de fer au four électrique : 198 # LE 

onderie das métaux en Vue de La préparation de Le fonte... 5 206 1° b 3 À 

cuit de métaux ct alliages (cas de fonte malléabte)i. 2 ess i o 
: : 

épêt d'oxygène Liquide en résorvolr fixe - cepncité : 25 QUO L : 328bts > 
: 3 

installation de compression d'air - puissance absorbée 648,8 KW: BOT U2 : » 

HiLisetion: dépôt: et stockage de substances ramfauctives sous 385 queter + » 
forne de sources sceLlées contenant des radfo-élénents du : 2 : 
sroupe L1 — (qté stockée actuellement : 30 millicuries + 3 ë 

activité viaximale : 100 mitlieuries). ï % 
: 

wplication à froid do peintures & base de Liquides Anflanmables: 405 2 1° b > 

  

Je ère catégorie : au pletolet : até utilisée { 25 L/jour. 

   



    

x plans et données teghnfqu 

  

L'installation nors disposée at aménagés conformément aux 
Plans et données tachniques présentées dans Le dossier de Ln demande ot complétée 
pour tenir compte des disnositions du présant arrêté. 

2.3 - Réglementations parti 

  

Lières 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans Le 
présent arrêté, Les toxtes suivants sont apoldeables à L'instatlation : 

: + L'arrêté du 20 juin 1975 de H. Le Ministre de L'industrie 
relatif à L'équipanènt et & L'exploitation des Installations thernîques en vus. de 
réduire La potlution atmosphérique et d'éconontser L'énergie, 

+ Anstruction méinistäriolle du 6 juin 1953 relative au 
rejet des eaux réstdusires, 

— instruction ministérielle du 1% août 1971 relative à La 
construction des cheminées dans Lo sas des installations érottant des poussières 
fines, 

° + fnstruction ministérielle du 8 mors 1973 ralative aux 
fondartes de fonte, 

- instruction ministérielle du 17 avril 1975 (titre 11) 
fluent Les conditions à remplir par Les récervuirs énterrés dans Lesauets sant 
emigasinés des liquides inflanmebtos. 

ARTICLE 3 + PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 
  

F1 --Poincipes généraux 

Sont interdite tous déversencnte, écoulements, rojets, 
Spôts directs au indirects susaetibles d'insommoder Le voisinage, de parter 
attefnto à Le santé publique oînai qu'à La conservation da La faune et de La flore, 
de nuire à Le conservation des constructions et réseoux d'assainissement, st au 
kon Fonctionnement des Anstatlettons d'épuration, de dégager en égoût directement 
où indiréctemant des gaz, ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

À défaut d'autros prescriptians dy présent arrêté, {ins 
tallation est soumise à L'instruction du 6 juin 1953. 

Rénenu de sollegte 
  

Lo réseau de collocte des eaux usées devra être du type 
séparstif permettane d'isoter Les aaux du refroidissement des vaux résiduaiheg 
potluées. Les saux de réfrotüfésement rejetées saront d'uno quelité au moine ausat 
borne que Lors de Lour prélèvement } Leur température ne dépasocra pas 30° €. 

Les eaux résiduatros éventuellement polluées devrant être 
dirigées sur une station de traitement. 

L'exploitant dévra s'efforcer de recycler eu maxinum Leg 
saux de refroidissement, À éct effet celui-ci présentera, ébe Le remplacenant de 
tout matériel ou machine nécessitent un refrofdinsement par do L'eau, à L'inspocten 
des Anstallations classées, ue progranne de réduction de cos rejets. 

 



2 pébite 
£ue débits moyens des rajets seront en toutes circonstances 

inférieurs aux débits maximum suivonts : 

     
    

        

2 lesure sur une période : Hesure sur une période 
ï dé 2 heures de 24 heures 

sécutive et: Instamtnnés consdqutive     

jet résultänt du refratd{ssemant des 
ilats, deë parots du dépousstéreur  : 50 o3/h : 800 n/j 
de L'épurstour da fumécs + è 

rejet n° 1 : : 

Jet prousncnt du refréluisaeent : : 
s fours électriques 5 15 03/h 6 200 #3/5 

rejet n° 2 ë 4 

Jet provenant du réfroidissenent : : 
3 cogpressours et des machines à : 42 m3 ï 679 n3/3 
yauter. : : 

réjat n° 3 3 3 

  

L'effluent rojaté devrn avoir au mintnun Los caractértg- 
tiques suivantes : 

température inférieure à 50° €, 

pit compris entre 5,5 at 8,5, 

: absence de coloration provoquée dans Lo milieu récepteur, 

— L'aftluent he contiendra aucun produit succeptible de 
« dégager en égoût, directement où indirectement, après mélange avec d'autres 

© offluents des gaz ou vapeurs toxiques où fnftaimabies, 

. - L'effluent sara débarränsé des matières flottantes et de 
tous produits susceptibles de nuîra à La conservation des ouvrages. 

Chacun dns effluents de L'usine taractériatiques 
{ag/tà 

  

  

nes î 30 
pue 5 ï 40 

sca ï 120 

Azote totat : 
Atote élénentaire : ‘ 10 
Zon emmoridunt 

Teneur en hydrocarbures 
AFROR TSU - 202 3 5 ppn 

 



AFHOR T£D — 20% 5 20 pou 

Phénots è 5,5 

Gyanures ouydebles par Le chlore : 0,1 

Chroxe Cr +6 3 6,1 

Total métaux 

  

    3.4 - Prévention de La:pollution accidentelle den ezux 

Toutes dispositions seront prises pour éviter tout 
déversenont accidentel suseoptible d'être à L'artgine d'ens pollution des seux. 

Hotaument, Les matériaux utitisés pour La construction dos 
aéparefls susceptibles da contenir des effluento Liquides seront résistonts à 
Uaction do cos effluents et Le aol des endrofts où sont stockés ou manipulés der 
grodutts suscepetbleu. d'être à L'értgfne d'ung pollution, devra être étanche ef 
aménagé de façon à former une cuvotte dé rétention. 

Le déchargement de matières toxfques ou corrostuon à 
partir da véhicutes-citernes ne peut être offactué on dehors d'une eÎre aménagée 
h'cet effet. 

  

3.5 - Râgios d'exploftai 

L'exploftant tlandra à jour un schéma des cireuîte d'eaux 
faisant spparaîtro Les sources, La circulation, Les dfspositifs d'épuratian et Les 
rejets des eaux de toute origîne, Ce schéma sera tenu en permanence à La déspositio 
de l'inspecteur des Installations Classés. 

3.6 - binposttif de coïot 

Les ouvrages d'évacuation dés eaux devront être an noubre 
ausoi Linfté que possible et conforter un dispositif aménegé de ganière à rédutro 
au ainiaus La perturbation apportée par Le déversehent au milieu récepteur aux 

+ aberds du point de rejet. 

Le dispositif de rejet doit être ainénant accssnible aux 
agents chargés du contrôle.des déversanonts. I sera en particulier agénegé ds 
maniére à ngrmettre L'exécution de prélèvements dons L'etfluent ainsi que La 
sosure de 6on débit da bonnes conditions de précision. 

ges rejets 
A le denerde de L'Inspecteur des Installations Classées, 1L 

peurrs Être procédé à des prélévemente des rejets d'eaux usées et à Leur analyse par 
un Laboratoire agréé aÂnst qu'£ La aosure du débit des effluents. Les dépensos au 
en résulteront seront à La charge de L'exploitant. 

ET ntréli     

L'exploitant ast tenu de procéder ou de faire procédar, au 
sons une fois par an, aux anolyses sutvantes avec fndicatfon du dèbit des 
affluents à Ÿ 

ls



  

    

  

Rejet n° 3 
peranètres à analyser 

Rejet n° 1 
paramètres à analyser 

Rejet n° 2 
paramètres à analyser 

    

  

Température Température  Teñpérature 

pc 
pH 
MES 
résiativité 

2H 
ES 
Bo 5 
Er) 
aké+ 
4H3 
KE 
Fhénols 
Crté - Fer et néteux totaux 
£N 
nésistivité 
soé 

pco 
eh 
MES 
résistivité 

  

: 

: 

: 
e 

z 

3 
3 
3 
5 

3 
ï 

  

A La vus des résultats obtenus, ‘Inspecteur des Installations 
Classées pourra définir une fréquence de prélèvements différente. 

ARTICLE 4 2 PREVENTION DE LA POLLUTION ATHOSPHERIQUE 

4.1 - Principes généraux 

L'émiss{on dans L'ataosphère de fumées, buées, sutss, 
poussières, gaz odorsnts, toxiques ou corrostfs, susceptibles d'incommoder Le 
voisinage, de compromettre La santé ou La sécurité publique, de nuire à La 
produotion agricols, à La conservation des constructions et monuments ou au 
doractère des stes est interdite, 

4.2 + Fondorde 

42,1 Les gez d6sus du cubilot rejetés à l'atmosphère 
ne devront contenir en aucun cs plus de 1,4 kg de poussières par tonne de fonts et 
ceci quelles que solent Les conditions de fonctionnerent. 

42,2 En ces de perturbation ou d'Ancident affectent 
le traîtement des gaz at ne permettant pas de respecter La valeur visée à L'articie 
ler, seule La fuston évontuellement en cours pourra être achevée, 

4.2.3 Les caractéristiques de Le cheminés destinée à 
évaausr Les gaz fasus du cubilot devront être catculées an aufvant Les termes da 
l'instruction du 13 AOÛT 1971 ralstive à La construction des cheminées dans Le ces 
des fnstallations émettant des paussières fines, en tenant compte de ce que Le 
débit meximal de poussières qui peut être atteint Lars du fonctionnement de L'{ns- 
tallation est celui qui correspond à une teneur en poussières des gaz égale à 
1,4 kg/tonne de fonte. 

Le hauteur dy débouché des gez fssus des eubilota devra 
être de 23 mn au moins. : 

4.246 La mise eu eubilôt de toute piêce grasse est 
interdite. 

 



4.2:5 Los gaz chargés de poussiéres énis Lors des opérations 

de : coulées de La fonte, nettoyage des moules, grenatllage, ébarbage, ete. 
devront &tre épurés avant Leur évacuation afin que Le teneur an poussières des gaz 
rejetés à l'atmosphère soit Anférieure & 0,15 g/tn3 (granms de poussières par uêtre 
cube ramené aux conditions normales de température et da praseion + Ü °C, 1 bar, 
L'eau étant supposée rester sous forte de vapeur). 

  

4.2.6 Les ctreulstions intérieures de L'usine, Les allées 
et voies d'agcès devront être maintenues en constant état de propreté au moyen d'un 
matériel eufffsanment puianant, 

4247 Contrles 

4.2,7.1 La fonctionnement des spparaîte d'épuration 
devrs £tra vérifié en pormianence par des appareils du type compteurs horaires 
totalisateurs du temps de fonctionnement das syatènes d'espiration ou das powpes 
de cireuletion d'eau notemnent au niveau du gubilot. an 

  

Les temps dutfonctlannement devront être rulevès 
périodiquement at consignéseur Le rogietre prévu'au 4.2.7.2. 

  

4.2.7.2 Hasure ogntrêle des émissions 

des mesures périodiques ou occasionnekles effactuées 
Gar un taboratoire agréé au spécielisé pourront à tout nonent être prescrites par 
l'Anspecteur des Installations Classées tant à L'émission que dans L'envirennasent 
de L'établissement, Les fraîs qui en résulteront seront à La charge de L'exploitant. 

Un registre spécial sur Lequel seront notés Les in 
aidents du fonctionnement des dispositifs de dépousstérage au de traitement des 
produits garoux polluants, Les dispositions prises pour y remédier, at Les résultats 
des nesures ét contrôles da Le qualité des rejats auxquels 1 a été procédé sera 
tenu et-wls à La disposition de L'Inspecteur des Installationn Classées. 

En outre, À aera mia en place Le Long de ta Linite 
nord de {a propriété da La énolété Générale d'hydraulique st de Mécanique À HASSY 
à des distonces respectives de 300 n vers L'ousst et 200 & vers L'ast per rapport 
à La sortie des ga fasus du cubilot, daux augos (du type des Jaugos Ouen). Celles- 
ci devront Etra rolovées ot remplacées après chaque période de 3 rois. 

4 L'usus d'une période d'exposition, Les Seuges seront acheminées 
&un Laboratoire spécialisé qui procédera sux analyses suivantes : 

détermination des retombées soluble en ng/n2/jour 
détermination des ratosbéos insotuble en eg/r2/ four 
détermination des retonbées totale en ug/a2/jaur 
détermination des retombées dissolution : # 

L'Inspeateur des Instellotions Classées pourra demandé 
toujours auk fraîs de l'industriel, qu'une analyse gronulométrique ét Une analyse de 
L'eau reeuoltlie solent effectuies. 

Cotte mesura des ratorbées de poussières telle qu'etle 
est définie ci-dessus devra se dérouler sur une période de 1 an. 

Pour Les années suivantes, L'Insnectour des installatioi 

ete tenu dos rénultats obtenus, pourra définir des durées d'expositions ‘Classées, 
4Uon fers part 8 l'industriel. différent: 

     



4.2.8 En cas de lavage hunfde des gaz, Leo eaux dé Lavage 
feront L'objet d'une décantation efficace, 

Lorsque Les bouss de décantation tou tes poussières de 
ffitration on eus de dépoussiärage à sec) ne pourront être racycléos en fabrication, 
Les conditions le Leur élimination devront Être précisées. 

4.2.9 Des documents où figuraront Les prinainaux ren- 
sofynenents concernmnt Le fonctionnement do L'installation devront être tenus à La 
disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

8.3 pi 

  

8.3.1 Instaltations de conburttori 

. Les instatlstions de combustion st Les générateurs visés 
par Les dispositions de L'article 1er de L'arrêté ministériel du 20 JUIN 1975 
devront être équipés d'apparells de réglage des feux et de contrôle conformes aux 
dispositions des ärticles 5 et 9 de l'arrêté suevlaé et agréés suivant Les dis- 
positions de L'arrêté ministértel du 29 AVRIL 1977. 

Les visites et examens aprrofond{s périodiques des îns- 
tallations consomment de L'énergie thermique prévus por L'arrêté du S JUILLET 1977 
seront effectuée an tumps utilo. 

Les résultats des contrôles &t Los comptes rendus d'entre 
tien des installations de combustion seront portés sur Le Livret de chaufferie 
prévu par L'arrêté interministériel du 20 JUIN 1975 (articles 24 et 25). 

4.3.2 fonbustion de déchets 

LL eut rigoureusement Interdit de brüler tous déchets et 
bülayures qui, par Leur nature, seraîent susceptibles de praduire des fumées au den 
odeurs gËnantes pour Le voisinage. 

ABUS Autees émanotions 

Les vopeurs énptées en vertu des dispositions relatives à 
L'hygiène et à La sécurité das travatlleurs soront épuréos. 

Les autres vapairs troîtées ou épurécé en tant que de 
besoin, seront évacuéeu par des ouvertures placéca à La partie aupérieure das 
ateliers. 

ARTICLE S : PREVENTION DES RISQUES D'INCERDIE 

1 - Prineipes généreux 

Toutes dsposfttons seront prises pour éviter Les risques d'in- 
cendis ot d'asplasion, 

542 - Rigles d'aménagement 

Lee moyens de chauffage devront être choîsie de façon à no pas 
augrenter Lo risque d'incendie propre à L'établissement. 

Les Anstallotians électriques davrant être effoctuées conforme; 
aux règles de l'art ot satisfaire aux prescriptions du décret n° 62-1454 du 
14 NOVENDRE 4962 concernant Lo protection des travailleurs dans Les étéblissements 
aui settent en oeuvre des courants électriques. Lés rapports de contrôle établis 
devront être mis à La disposition de L'inspecteur des Installations Classées à #a 

sl,



Emplacenent 

  

intte dé propriété 
e L'usine Ge fl 
UASSY 

deuande. 

  

5,3 - pisposit 

Un réseau d'eau suffisant devra hermettre L'aligentation du 
nombre de robinets, foteaux normalisée en rapport avec L'Awportance das installation 

tifs do Lutte 

  

tes fnstallations seront conplétées par des xtincteurs appro— 
priés aux risques st judiciousement répartis. 

  

ARTICLE 6 ; PREVENTION DU BRUIT ET DES TREPIDATIONS 

641 L'Anstallétion sera construite, équipés et exploitée confor- 
sément & L'Anstruction ministérielle du 21 JUIN 1976 de Façon qua son fanetionrerent 
ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de. compromottre Le 
santé ou La sécurité. du volsinage au constituer une gêne pour sa tranquillité. 

6.2 Les véhicules et Les sngins de chantier, Les groupes électro- 
‘gènes et motoconprosteurs, Les matériels divers ut{tisér à L'intériaur da 
L'étebLissement, devront être conformes à La réglementation en vigueur (Les engins 

:de chantier à un tyne honotoqué au tigre du décret du 18 AVRIL 1969). 

6.3 L'usage de tous appareils de communications per voia 
acoustique (sirènes, tisseura, haut-parleurs, étc...) gênant pour Le voisinage 
est interdit, sauf 51 Leur emploi est exceptionnel et réservé à La prévention où au 
signaienent d'incidents graves où-d'aceidents. 

8     

6.6 Le contrôle des niveaux scoustiques dans L'environnement se 
fera en se référant au tabloau of-dassous à 

    Limite dB a, 
          

dour 1 Péciode 4 Dinonche et 
Type de zone ! a Antermédiatre. 5. Jours férlés 

TUHA2ON à CPÉHÈTU 5. 22H86 
HT: et 4 évantuetLonent 
3: ZDHéë2h 1 

      
DT 

Zone à prédoninonce -63 È 50 
industrielle 
Coxtstente d'hebi 
tattons) 

55 

5 
3 
« 
; 
3 
è 
ë 

ë 
4 

: 
à 
  

65 L'Anspection des Anetsliations éLauaées pourra demander qua 
des contrôles de La situation pcoustiquo voîent effectuée por un ergenisne où une 
personne qualif{ée dont Le choix sera soumis à son ppprobation. Les frais en 
seront éupportés par L'exploitant. . : 

  

grt 35 ELIMINATION DES DÉCHETS 

7.4 - Pelncipes généraux 

Les: déchete seront éliminés confornémant -oux dispositions de” La 
lof n° 75-635 du 15 JUILLET 197$ et deu textes pris pour son application, dans des 
conditions qui ne sotent pas de neture à produire des effets nocifs sur Le sol, La 
flore et Le fuune, à dégrader Les sites ou Les paysages, à polluer L'air où Les 

3 vole.



= 10: 

eaux, à engendrer den brults et dus odeur et d'une façon générale à porter atteint. 
à La santé de L'homme ot à L'environnement. 

échets,       7.2 - Contcôla de La producti 

L'exploitant tiendra à jour un registre sur Lequel, pour Les 
catégortes suivantes de déchets à 

crasses de fonderie ; 
sables de moulage et noyeutage ; 
subles et poussfères de granatllause ; 
boues da peinture ; 
déchets métalliques da fabrication ; 

seront portéos Les quantités de déchete produits au fur et à mesure da Leur 
apparition, Leurs origines, Leurs natures, leurs caractéristiques, Leur destination 
et Les modalités de Lour #liminatian. 

Ce reglatre sera tenu& La disposition de l'inspecteur des 
Ingtallations Classées et Les rensofgnements contenus seront conservés pendant au 
soins un an. 

  

k ARTICLE 6 1 REGLES CONCERNANT DES ATELIERS PARTICULIERS 

Et - Emploi de uotièree abrasiv 

Les diepositions de L'arrêté type 1 Bis Gont applicables à ces 
fnsteilations, 

ä.2 - gvelidr de séchage d'accumulatton 

Les dispositions da l'arrêté type N° 5 sont applicables à ces 
Anataklattona. 

8.3 + Dépôte d'ontnes combustibles Liquéfiés et_ emploi 

Les dispositions des arrêtés types H° 48 Êis et'é8 Ter sont 
applicables à ces installations. . 

8.4 - Racuit des sétoux ot alliages 

. Les dispositions de l'arrêté type 285 sont applicables à 605 
Anstaltations. 

8.5 - Dépôt d'oxygène Liquide 

Les dispositions de L'errêté type 328 Bie sont appliezbles à 
cer fnstallations. 

8.6 - utilisation de subeténces radioactives 

Les dispositions de L'arrêté type 585 quetar sont applicables 
à ces Anstellations. 

8.7 = AppLicetion de peinture, 

Les dispositions de L'arrêté type 405 sont applicables À cer 
Ansteltotions. 

med



un. 

8.8 - Méservoirs de stockage de Lioufdes ‘Anflannaoles 
  

Les dispositions dé L'arrêté tyne 253 sont applicnblos à ces 
installations. 

  

ART 2 CONTRÔLE 
  

L'oxploitant devra se soumettre aux visftes de L'établissement 
qui serent- effectuées par des agents désignés & cet effet. 

ARTICLE 10 : ACCIDENT — INCIDENT 

L'exgloitant est tenu de décluror sans délai à L'Inspection dus 
Installations étasnées, Les accidents et incidants survenus qu fait du fanctionneux 
de L'installation qui sont de naturo à porter -attainte oux intérêts mentlannès à 
Lortiele Tor de La Loi n° 74-663 du 19 JUILLET 1974. 

Si Le fonctionnénent des instaliotfons fait apparaître des 
inconvénients ou dangers que Les prescriptions ci-dessus no suffisent pas à prévonii 
L'ersloltant doit er faire La déclaration sans détaf à L'inspoction des installstic: 
clansées. 

Pans (a era visé 4 L'article 38 du décret 77-1123 du 24 SEPTEMEX 
1977 atnnf que dans Le cas visé à L'oltnéa précédent, L'exploitant prendra Les 
mesures d'oxéeution irmédiata nécessatres pour faire casser Les dangers ou inton- 
vénients st Limiter Uue conséquences pour Los intérêts protégés par L'artiele tar 
de La Lof du 1 JUILLET 1976. 

    

1 + MODIFICATION = TRANSFERT — CHAUGENENT D'EXPLOITAUT 

  

Par application de L'article ?0 du décrot 77-1135 visé ci-dessus, 
toute modification anortée par Le dewandeur à L'installation, à $on mode 
d'utitisation au à san voisinage, et de naturs à entraîner un shangenent notavle 
des. éléments vu dossior de demante d'autorisstton doit être portée avant sa 
réalisation à La connaissance du Préfet avec tous Los éléments d'anpréciotion. 

Tout transfert da L'installation sur 1m autre emplocement 
nécesaite une nouvelle demande d'autorisation, ° 

En cas de changement d'explaîtant, Le nouvel exploitant au s6n 
représentant ‘doit en faire La déclaration au Préfet dans Le mots qui suit La prise 
en charga de L'exptattation. 

ARTIELE 12 : ABNULATION © DÉCREANCE + CESSATION D'ACTIVITÉ 
  

La présente autorisation céecsors de nroduira affot au cas où 
L'installetton n'aura par été aise en service dans un détaf da trois ans après La 
notification du présent arrêté ou n'aura pas été exploitée durant deux .mnnées 
conséent{ves, sauf Le cas de force majeure. 

En eos de cessation d'activité, L'exploitant doit on {nforner 
Le Préfet, dans Le rois qui suit. 

L'exptoitant dôft remettre Le site de L'installation dans un 
état tel qu'il ne s'y manifeste aueun ds. dangers où inconvénients aentionnés à 
L'article Ter de La Lof n° 76-663 du 19 JUILLET 1976. 

 



ARTICLE 13 + PERMIS DE “OHSTRUIRE 
  

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou 
d'occupation du domaine publie. 

ARTICLE 14 : CODE DU TRAVAIL 
  

L'exptoftant devra se conformer aux prescriptions édictécs, 
au titre 111, Livre 11 du Code du Travail st textes subéquents relatifs à L'hygir 
et à La sécurité des travailleurs et notamment à cetlon précisées por Le décret 
n° 62-1656 qu 14 HOVENERE 1962 relotif à La protection des travailleurs cantre Les 
courants électriques. 

5 + MRGITS DES TIERS 

  

Les droits des tiors sont et demeurent expressément réservés. 

16 : ECHFANCIER à compter de La notification. du'présent arrêté 

  

16,1 Les dispositions du paregraplie 3.7 sont applicables dans 
un délai de 6 rois. La première. analyse intervénant dans Le trimestre qui sulura. 

18.2 Les dispositions du paragraphe 2,7 sont applicables dans 
un délai de 6 mois. 

16,3 La mise en place des différents roglstres prévus au préser 
arrêté devra être effective dane un délel de 3.mo1s, + 

ARTICLE 17 : HYGIÈNE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

  

Les conditions fixées ci-dessus ne peuvent, en aucun éas,-ni à 
aueune époque, faire obstacle à L'applicetion des dispositions édietées par Le 
Livre IX du. code du Travail ot Les décrets réglementaires pris en exécutfon dudit 
Livre, dans L'intérêt de L'hyglône et de La sécurité des travailleurs, ni être 
erpostes aux mesures qui pourraient &tre régutièrement ordannées dans êe Eut. 

ANTIELE 18 : M, Le Secrétaire Général de La llaute-Merne, MK. Les 
pacteurs des Inststtations Classées, M, L'Ingéniour Subdivisionnaire des Mises, 

M. Le Directeur départemental de L'Equipenent, 8. Le Directeur départemental de 
L'agricutture, line Lé Directeur départementat des Affaîres Snnitaires et Sociales, 
M. Le Directeur départerental du Travail et de l'Emploi, H. Le Directeur 
départementel do La Sécurité £ivtle 8 das Sorvices d'incendie sont chargés, 
chacun on ce qui Le conçerne, de L'exécution du présent arrêté. 

    

cunuroir, Lo  D7 JUIL 1080 Pour ampliation Nr 
Pour le Secrétaire Général 

el par délégation 
«Le Direcieur di l'Administration 
Génsäle at de lo Règinnentm 

À. Couls 
Georgette COUTURES 

Pour le Préfet 
ef par délégalion, 

Le Secrétaire général 

   

    

G. GASZTOWTT


